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ANNEXE III 

ANNEX IV 

Modèle d'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

Nom du produit : Gay-Lussac Microcaps                         Identifiant de l'entité légale : 969500700ZO8JFGFNG43 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

  

 

 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier 
ont-elles été respectées ?  

En tant que fonds classés article 8, le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales. 
Afin de mesurer l’atteinte de ces objectifs, particulièrement l’atténuation du changement climatique, 
plusieurs indicateurs sont calculés et comparés à l’indice de référence avec l’objectif d’être toujours 
meilleur. Pour cela, le fonds regarde en priorité l’intensité carbone ainsi que l’alignement aux Accords de 
Paris. Le fonds regarde aussi l’exposition au charbon, aux combustibles fossiles ainsi qu’un score 
d’exposition au risque de biodiversité. 

 Quelles sont les performances des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité ayant pour but l’atténuation du changement climatique sont l’intensité 
carbone ainsi que l’alignement aux Accords de Paris. Les indicateurs de durabilité sont à retrouver 
dans le reporting extra-financier semestriel du fonds ci-joint : 
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Microcaps-
Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf 

 

 

...et par rapport aux périodes précédentes ?  

N/A. 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables partiellement réalisés par le produit 
financier et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Elle a réalisé des investissements 
durables avec un objectif environnemental 
: ___% 

 
dans des activités économiques 
qualifiées de durables sur le plan 
environnemental dans le cadre de 
la taxonomie de l'UE 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables du point de vue 
de l'environnement selon la 
taxonomie de l'UE 

Il a favorisé les caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ainsi que la mise en place d'un système de 
gestion des risques. 
bien qu'il n'ait pas eu pour objectif un investissement 
durable, il a eu une proportion de ___% d'investissements 
durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qualifiées 
d'écologiquement durables selon la taxonomie de 
l'UE 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables du point de vue de 
l'environnement selon la taxonomie de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Elle a réalisé des investissements durables 
avec un objectif social : ___%  

Elle a promu les caractéristiques de l'E/S, mais n'a pas 
réalisé d'investissements durables.  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Microcaps-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Microcaps-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

 

 

Comment les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisés n'ont-ils 
pas causé de préjudice significatif à un objectif d'investissement durable environnemental ou 
social ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

Comment les indicateurs d'impact négatif sur les facteurs de durabilité ont-ils été pris en 
compte ?  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

Les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Détails :  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principaux incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ?  

Gay-Lussac Green Impact a pris en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. 

L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que 

définis de l’Annexe I du règlement 2022/1288, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel. 

La taxonomie de l'UE énonce un principe de "ne pas nuire de manière significative" selon 
lequel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas nuire de manière 
significative aux objectifs de la taxonomie de l'UE et s'accompagne de critères 
spécifiques de l'Union.  
 
Le principe "do no significant harm" ne s'applique qu'aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour des activités 
économiques durables du point de vue de l'environnement. Les investissements sous-
jacents à la partie restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l'UE pour des activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à 
des objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 

d’atténuation 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES 
Scope 3. Sur base des émissions absolues, soit 
publiées, soit estimées. Les émissions de GES sont 
exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de 
GES sont pris en compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise 
en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone  
 

Exposition aux 
entreprises actives dans 
le secteur des carburants 
fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives 
dans le secteur des carburants fossiles. Sur base de 
l’identification des entreprises qui tirent des revenus de 
l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage 
de divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour 
toutes les 
stratégies du 
charbon thermique 
et restrictions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et d’impact 

Part de la consommation 
et production d’énergie 
non renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale 
par rapport à la consommation d ‘énergies 
renouvelables. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Intensité de 
consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. 

Indicateur d’impact 
à développer 

Activités qui ont impact 
négatif sur des zones 
sensibles pour la 
biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité. Il s’agit de 
la part des investissements dans des sociétés 
émettrices dont les sites/opérations sont situés dans 
des zones sensibles du point de vue de la biodiversité ou 
à proximité de celles-ci, lorsque les activités de ces 
sociétés émettrices ont une incidence négative sur ces 
zones : 

- entraînant la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces et la perturbation des espèces 
pour lesquelles la zone protégée a été désignée ; et 

- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation 
nécessaires identifiées par l'une des évaluations 
suivantes n'ont pas été mises en œuvre conformément 
à certaines lois. 

Indicateur 
biodiversité : 
transparence dans 
les rapports 
périodiques extra-
financiers 

Emissions rejetées dans 
l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros 
investi, en moyenne pondérée du fonds. Les émissions 
toxiques rejetées dans l’eau concernent notamment les 
nitrates, les émissions directes de phosphate, ou 
encore les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact 
à développer, suivi 
des controverses 

Ratio de déchets 
dangereux 

Tonnes de déchets dangereux divisé par millions 
d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG, Suivi des 
controverses 

Violations des principes 
de l’UN Global Compact 
ou des principes de l’OCDE  

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont considérées comme violant les principes du 
Pacte mondial des Nations unies ou les principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des 
controverses, 
exclusions 
normatives 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

 

 

Quelle est la proportion d'investissements liés au développement durable ? 

N/A. 

 

 

 

 

 

Mixité du conseil 
d’administration 

Rapport moyen entre les membres féminins et 
masculins du conseil d’administration dans les 
entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Inégalité de rémunération 
H/F 

Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et 
les femmes se définissent par un écart de salaire entre 
les hommes et les femmes, écart souvent exprimé en 
pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines 
anti-personnel, munitions 
à fragmentation, armes 
chimiques et armes 
biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont impliquées dans la production ou la vente de 
mines anti-personnel, de munitions à fragmentation, 
d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique 
d’exclusion 
sectorielle 

Principaux investissements Secteur % Actifs Pays 

Gerard Perrier Electric Industrie 5.83% France 

Neurones Tech. information 5.61% 

jo 

France 

Precia Industrie 4.84% France 

Clinica Baviera SA Santé 4.44% Espagne 

Equasens Santé 3.80% France 

Argan Immobilier 3.71% France 

Samse SA Cons.Discretionnaire 3.42% France 

Gaumont SA Services. Comm 3.14% France 

Holland Colours Produits de base 2.94% Pays-Bas 

GPI SPA Santé 2.40% Italie 

Gevelot SA Industrie 2.36% France 

Italian Wine Brands Alimentation 2.15% Italie 

Entersoft Tech. information 2.15% Grèce 

Aubay Tech. information 2.15% France 

Exceet Group Tech. information 2.12% Allemagne 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion des 
investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir 
01/01/22-31/12/22 
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Quelle était la répartition des actifs ?  

 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Technologie de l’information 28.02% 

Industrie 19.74% 

Consommation discrétionnaire 12.90% 

Santé 11.58% 

Produits de base 5.52% 

Immobilier 5.05% 

Alimentation 4.16% 

Services aux communications 3.14% 

Finance 2.15% 

Exposition aux combustibles fossiles (extraction, stockage...) 0 %. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental ont-ils été 
alignés sur la taxonomie de l'UE ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la SFDR 
sans réaliser d'investissements durables. 
 
 
 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxonomie de l'UE ?1 

 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si 
elles contribuent à limiter le changement climatique ("atténuation du changement climatique") et ne nuisent 
pas de manière significative à l'un des objectifs de la taxonomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge 
de gauche. Les critères complets pour les activités économiques liées au gaz fossile et à l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué de la Commission (UE) 2022/1214. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
#1 Aligné sur les caractéristiques E/S comprend les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

#2Autres comprend les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d'investissements durables. 
 

La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques de l'E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables d'un point de vue environnemental 
et social. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 
 

 

 

Investments

#1 Aligned with E/S 
characteristics 

89.66%

#1A Sustainable 0%  

Taxonomy-aligned 
0%

Other 
environmental 0%

Social 0%
#1B Other E/S 

characteristics

#2 Other
11.34%
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 Oui :   

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire  

Non  

 
 

Quelle a été la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?  Le 
fonds n'est pas investi dans des activités transitoires ou habilitantes.  

 

Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE s'est-il comporté par 
rapport aux périodes de référence précédentes ?   

La part des investissements réalisés dans les activités transitoires et habilitantes est de 0 %. 

 

Quelle est la part des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas conforme 
à la taxonomie de l'UE ?  

  Le fonds n'est pas investi dans des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas 
conforme à la taxonomie de l'UE. 

 

 

 
Quelle est la part des investissements socialement durables ?  

        Le fonds n'est pas investi dans des investissements socialement durables. 

 

Les graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie 
de l'UE. Comme il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement taxonomique 
des obligations souveraines*, le premier graphique montre l'alignement taxonomique par rapport à tous 
les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le second 
graphique montre l'alignement taxonomique uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines.  

 

 
* Pour les besoins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

0%
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0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

1. Alignement taxonomique des 
investissements, y compris les obligations 

souveraines*. 

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

2. Alignement taxonomique des 
investissements à l'exclusion des obligations 

souveraines*.

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

Alignement taxonomique (pas de gaz ni de nucléaire)

Non aligné sur la taxonomie

0%

0%

0%

Ce graphique représente 100 % du total des 
investissements.
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Quels investissements ont été inclus dans la rubrique "autres", , quel était leur objectif et y avait-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 

       Les 11,34 % d'investissements inclus dans la rubrique "#2 Autres" sont des investissements pour 
lesquels on ne dispose pas d'informations suffisantes pour procéder à une évaluation. 

Cependant, le compartiment Gay-Lussac Microcaps a mis en place une politique stricte d'exclusion 
des secteurs suivants afin d'établir des garanties environnementales ou sociales minimales :  

 

Exclusion stricte 

- Production et commercialisation d'armes chimiques, 
d'armes biologiques et d'armes à l'uranium appauvri, 

- Fabrication, stockage et services relatifs aux mines 
antipersonnel et aux bombes à fragmentation, 
conformément aux conventions d'Ottawa et d'Oslo, 

- Les entreprises qui violent les 10 principes du Pacte 
mondial des Nations unies, 

- Les entreprises qui violent les normes internationales.  

Exclusion jusqu'à 5% du chiffre 
d'affaires 

- Production de cannabis récréatif, 

- Production, exploitation, transport et stockage du 
charbon thermique, 

- Activités liées à la pornographie ; - Activités liées aux jeux 
d'argent,  

- Production et exploitation de combustibles fossiles non 
conventionnels.  

Exclusion jusqu'à 10 % du chiffre 
d'affaires Production de tabac. 

Exclusion jusqu'à 30 % (inclus) du 
chiffre d'affaires 

Production et exploitation de combustibles fossiles 
conventionnels. (en amont et en aval) 

 

 

 

Quelles actions ont été entreprises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
au cours de la période de référence ?  

Le fonds assure la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales en procédant à des 
évaluations approfondies de la durabilité des investissements. Ces évaluations permettent d’obtenir une 
compréhension claires des sujets ESG les plus importants de chaque entreprise. Sur cette base, une feuille 
de route est élaborée afin de pouvoir juger les progrès réalisés. De plus les gérants et analystes engagent 
la direction des entreprises investies afin de s’assurer des progrès réalisés. 

 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Aucun indice de référence n'a été déterminé pour la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues. 

           En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice général de marché ? 

Pas d’indice de référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport aux indicateurs de durabilité afin de 
déterminer l'adéquation de l'indice de référence avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues ? 

Pas d’indice de référence. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  
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Pas d’indice référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport à l'indice général du marché ?  

    N/A. 
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ANNEX III 

`ANNEX IV 

Template periodic disclosure for the financial products referred to in Article 8, paragraphs 1, 2 and 2a, of Regulation (EU) 
2019/2088 and Article 6, first paragraph, of Regulation (EU) 2020/852 

Product name: Gay-Lussac Microcaps Europe                               Legal entity identifier: 549300NUN1GMHFM1RB19 
 

Environmental and/or social characteristics 
 

  

 

 

 

To what extent were the environmental and/or social characteristics promoted by this financial product met?  

As an Article 8 fund, the fund promotes environmental and social characteristics. In order to measure the 
achievement of these objectives, particularly climate change mitigation, several indicators are calculated 
and compared to the benchmark with the objective of being consistently better. To do so, the fund looks 
primarily at carbon intensity and alignment with the Paris Agreements. The fund also looks at the exposure 
to coal and fossil fuels as well as a score for biodiversity risk exposure. 

 How did the sustainability indicators perform? 

Les indicateurs de durabilité ayant pour but l’atténuation du changement climatique sont l’intensité carbone 
ainsi que l’alignement aux Accords de Paris. Les indicateurs de durabilité sont à retrouver dans le reporting 
extra-financier semestriel du fonds ci-joint : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2021/03/Gay-Lussac-Microcaps-Europe-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf 

 

…and compared to previous periods?  

N/A. 

 

What were the objectives of the sustainable investments that the financial product partially made and how 
did the sustainable investment contribute to such objectives?  

The financial product promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the 
SFDR without making any sustainable investements. 

 

How did the sustainable investments that the financial product partially made not cause significant harm 
to any environmental or social sustainable investment objective?  

Did this financial product have a sustainable investment objective?  

Yes No 

It made sustainable investments with an 
environmental objective: ___% 
 

in economic activities that qualify 
as environmentally sustainable 
under the EU Taxonomy 
in economic activities that do not 
qualify as environmentally 
sustainable under the EU 
Taxonomy 

It promoted Environmental/Social (E/S) characteristics and 
while it did not have as its objective a sustainable 
investment, it had a proportion of ___% of sustainable 
investments 
  

with an environmental objective in economic 
activities that qualify as environmentally 
sustainable under the EU Taxonomy 
with an environmental objective in economic 
activities that do not qualify as environmentally 
sustainable under the EU Taxonomy 
 
with a social objective 
 

It made sustainable investments with a 
social objective: ___%  

It promoted E/S characteristics, but did not make any 
sustainable investments  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2021/03/Gay-Lussac-Microcaps-Europe-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2021/03/Gay-Lussac-Microcaps-Europe-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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The financial product promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the 
SFDR without making any sustainable investements. 

 

How were the indicators for adverse impacts on sustainability factors taken into account?  

The fund is not invested on environmental or social sustainable objective, hence this 
disclosure is not relevant for the Fund. 

Were sustainable investments aligned with the OECD Guidelines for Multinational Enterprises 
and the UN Guiding Principles on Business and Human Rights? Details:  

The fund is not invested on environmental or social sustainable objective, hence this 
disclosure is not relevant for the Fund. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

How did this financial product consider principal adverse impacts on sustainability factors?  

Gay-Lussac Microcaps Europe has taken into consideration the main negative impacts of its investment 
decisions on sustainability factors.The evaluation and monitoring of the main negative impacts are carried 
out through the deployment of Gay-Lussac Gestion's own SRI methodology in the investment process of 
the different products in the fund range. The implementation of this methodology is done through several 
tools: 

- Sectoral exclusion policy, 

- Shareholder engagement policy and voting policy, 

- A monitoring of the controversies of the issuing companies, 

- Monitoring and research of mandatory negative key impact indicators (KPIs), as defined in Annex I of 
Regulation 2022/1288, 

- Compliance with international codes, 

- Signatory of the UN-PRI (Principles for Responsible Investment). 

In accordance with Article 7 of Regulation (EU) 2019/2088, the Fund aims to contribute to transparency on 
the main negative impacts of investments through the mandatory KPIs in the semi-annual extra-financial 
report. 

The EU Taxonomy sets out a “do not significant harm” principle by which 

Taxonomy-aligned investments should not significantly harm EU Taxonomy 

objectives and is accompanied by specific Union criteria.  

 

The “do no significant harm” principle applies only to those investments 

underlying the financial product that take into account the EU criteria for 

environmentally sustainable economic activities. The investments underlying the 

remaining portion of this financial product do not take into account the EU criteria 

for environmentally sustainable economic activities. 

 

 Any other sustainable investments must also not significantly harm any 

environmental or social objectives.  
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What were the top investments of this financial product? 

 

 

 

What was the proportion of sustainability-related investments? 

N/A. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Largest investments Sector % Assets Country 

Gerard Perrier 
Electric 

Industrials 5.17% France 

Novabase SGPS SA Inf.Technology 4.59% 

jo 

Portugal 

Robertet SA Materials 4.36% France 

ALA SPA Industrials 4.23% Italy 

Holland Colours NV Materials 3.86% Netherlands 

SIILI Solutions OYJ Inf.Technology 3.25% Finland 

STEF Industrials 3.25% France 

Tecma Solutions 
SPA 

Real Estate 3.06% Italy 

Sidetrade Inf.Technology 3.05% France 

Kri-Kri Milk Industry 
SA 

Cons. Staples 3.03% Greece 

7C Solarparken Utilities 2.78% Germany 

Focus Entertainment Cons. Discretionary 2.67% France 

Quest Holdings SA Inf.Technology 2.30% Greece 

Precia Indutrials 2.21% France 

Sarantis SA Cons.Discretionary 2.17% Greece 

The list includes the 

investments 

constituting the 

greatest proportion 

of investments of 

the financial product 

during the reference 

period which is: 

01/01/2022-

31/12/2022 
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What was the asset allocation?  

 

In which economic sectors were the investments made ? 
Industrials                         28.75% 

Information Technologies 27.96% 

Consumer Discretionary   9.48% 

Materials                           8.78% 

Consumer Staples            8.20% 

Utilities                              7.46% 

Real Estate                       6.83% 

Health Care                      2.54% 

Exposition to fossil fuels (extraction, stockage…) 0% 

 
To what extent were the sustainable investments with an environmental objective aligned with the EU 
Taxonomy?  
The financial product promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the 
SFDR without making any sustainable investements 
 
 
 
 

Did the financial product invest in fossil gas and/or nuclear energy related activities complying with 
the EU Taxonomy1? 

 
 Yes:  [specify below, and details in the graphs of the box]  

In fossil gas In nuclear energy  

No  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

#1 Aligned with E/S characteristics includes the investments of the financial product used to attain the 

environmental or social characteristics promoted by the financial product. 
 

#2Other includes the remaining investments of the financial product which are neither aligned with the 

environmental or social characteristics, nor are qualified as sustainable investments. 
 

The category #1 Aligned with E/S characteristics covers: 

- The sub-category #1A Sustainable covers environmentally and socially sustainable investments. 

- The sub-category #1B Other E/S characteristics covers investments aligned with the environmental or 

social characteristics that do not qualify as sustainable investments. 
 

 

 

Investments

#1 Aligned with 
E/S 

characteristics 
89.11%

#1A Sustainable 
0%  

Taxonomy-aligned 
0%

Other 
environmental 0%

Social 0%
#1B Other E/S 
characteristics

#2 Other

11.89%
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What was the share of investments made in transitional and enabling activities?  The fund is not 
invested in investments in transitional or enabling activities.  

 

How did the percentage of investments that were aligned with the EU Taxonomy compare with previous 
reference periods?   

The share of investments made in transitional and enabling activities is 0%. 

 

What was the share of sustainable investments with an environmental objective not aligned with the EU 
Taxonomy?  

  The fund is not invested in sustainable investments with an environmental objective not      aligned with 
the EU Taxonomy. 

 
What was the share of socially sustainable investments?  

        The fund is not invested in socially sustainable investments. 

 

What investments were included under “other”, what was their purpose and were there any minimum 
environmental or social safeguards? 

       The 11.89% of investments included under “#2 Other” are investments which do not have sufficient 
information to make assessment. 

However the Gay-Lussac Microcaps Europe sub-fund has implemented a strict policy of excluding 
the following sectors in order to set minimum environmental or social safeguards :  

 

The graphs below show in green the percentage of investments that were aligned with the EU Taxonomy. 
As there is no appropriate methodology to determine the taxonomy-alignment of sovereign bonds*, the 
first graph shows the Taxonomy alignment in relation to all the investments of the financial product 
including sovereign bonds, while the second graph shows the Taxonomy alignment only in relation to the 
investments of the financial product other than sovereign bonds.  

 

 
*   For the purpose of these graphs, ‘sovereign bonds’ consist of all sovereign exposures. 

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

1. Taxonomy-alignment of investments 
including sovereign bonds* 

Taxonomy-aligned: Fossil gas

Taxonomy-aligned: Nuclear

Taxonomy-aligned (no gas and nuclear)

Non Taxonomy-aligned

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

2. Taxonomy-alignment of investments 
excluding sovereign bonds*

Taxonomy-aligned: Fossil gas

Taxonomy-aligned: Nuclear

Taxonomy-aligned (no gas and nuclear)

Non Taxonomy-aligned

0%

0%

0%

This graph represents 100% of the total investments.
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Strict exclusion 

- Production and marketing of chemical weapons, 
biological weapons and depleted uranium weapons, 

- Manufacture, stockpiling and services for anti-personnel 
mines and cluster bombs, in compliance with the Ottawa 
and Oslo Conventions, 

- Companies that violate the 10 principles of the UN Global 
Compact, 

- Companies that violate international standards.  

Exclusion up to and including 5% of 
turnover 

- Production of recreational cannabis, 

- Production, exploitation, transport and storage of 
thermal coal, 

- Pornography-related activities; - Gambling-related 
activities,  

- Production and exploitation of non-conventional fossil 
fuels.  

Exclusion up to and including 10% of 
turnover Production of tobacco. 

Exclusion of up to 30% (inclusive) of 
turnover 

Production and exploitation of conventional fossil fuels. 
(Upstream and Midstream) 

 

 

 

What actions have been taken to meet the environmental and/or social characteristics during the reference 
period?  

The fund promotes environmental or social characteristics by conducting in-depth sustainability 
assessments of investments. These assessments provide a clear understanding of the most important ESG 
topics of each company. On this basis, a roadmap is developed to assess progress. In addition, the managers 
and analysts engage the management of the invested companies to ensure progress is being made. 

 

 

How did this financial product perform compared to the reference benchmark?  

No reference benchmark has been determined for the realisation of the promoted environmental or 
social characteristics. 

How does the reference benchmark differ from a broad market index? 

No reference benchmark. 

How did this financial product perform with regard to the sustainability indicators to determine the 
alignment of the reference benchmark with the environmental or social characteristics promoted? 

No reference benchmark. 

How did this financial product perform compared with the reference benchmark?  

No reference benchmark. 

How did this financial product perform compared with the broad market index?`  

    N/A. 
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ANNEXE III 

ANNEX IV 

Modèle d'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

Nom du produit : Gay-Lussac Smallcaps                         Identifiant de l'entité légale : 969500LEO7DS3LH3JG81 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

  

 

 

 

     Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier 
ont-elles été respectées ?  

En tant que fonds classés article 8, le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales. 
Afin de mesurer l’atteinte de ces objectifs, particulièrement l’atténuation du changement climatique, 
plusieurs indicateurs sont calculés et comparés à l’indice de référence avec l’objectif d’être toujours 
meilleur. Pour cela, le fonds regarde en priorité l’intensité carbone ainsi que l’alignement aux Accords de 
Paris. Le fonds regarde aussi l’exposition au charbon, aux combustibles fossiles ainsi qu’un score 
d’exposition au risque de biodiversité. 

 

 Quelles sont les performances des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité ayant pour but l’atténuation du changement climatique sont l’intensité carbone 
ainsi que l’alignement aux Accords de Paris. Les indicateurs de durabilité sont à retrouver dans le reporting 
extra-financier semestriel du fonds ci-joint : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Smallcaps-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf 

 

...et par rapport aux périodes précédentes ?  

N/A. 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables partiellement réalisés par le produit 
financier et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Elle a réalisé des investissements 
durables avec un objectif environnemental 
: ___% 

 
dans des activités économiques 
qualifiées de durables sur le plan 
environnemental dans le cadre de 
la taxonomie de l'UE 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables du point de vue 
de l'environnement selon la 
taxonomie de l'UE 

Il a favorisé les caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ainsi que la mise en place d'un système de 
gestion des risques. 
bien qu'il n'ait pas eu pour objectif un investissement 
durable, il a eu une proportion de ___% d'investissements 
durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qualifiées 
d'écologiquement durables selon la taxonomie de 
l'UE 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables du point de vue de 
l'environnement selon la taxonomie de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Elle a réalisé des investissements durables 
avec un objectif social : ___%  

Elle a promu les caractéristiques de l'E/S, mais n'a pas 
réalisé d'investissements durables.  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Smallcaps-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Smallcaps-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

 

Comment les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisés n'ont-ils pas 
causé de préjudice significatif à un objectif d'investissement durable environnemental ou social ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

Comment les indicateurs d'impact négatif sur les facteurs de durabilité ont-ils été pris en 
compte ?  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

Les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Détails :  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principaux effets négatifs sur les facteurs de 
durabilité ?  

Gay-Lussac Green Impact a pris en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. 

L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que 

définis de l’Annexe I du règlement 2022/1288, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel. 

La taxonomie de l'UE énonce un principe de "ne pas nuire de manière significative" selon 
lequel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas nuire de manière 
significative aux objectifs de la taxonomie de l'UE et s'accompagne de critères 
spécifiques de l'Union.  
 
Le principe "do no significant harm" ne s'applique qu'aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour des activités 
économiques durables du point de vue de l'environnement. Les investissements sous-
jacents à la partie restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l'UE pour des activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à 
des objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 

d’atténuation 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES 
Scope 3. Sur base des émissions absolues, soit 
publiées, soit estimées. Les émissions de GES sont 
exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de 
GES sont pris en compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise 
en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone 
 

Exposition aux 
entreprises actives dans 
le secteur des carburants 
fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives 
dans le secteur des carburants fossiles. Sur base de 
l’identification des entreprises qui tirent des revenus de 
l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage 
de divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour 
toutes les 
stratégies du 
charbon thermique 
et restrictions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et d’impact 

Part de la consommation 
et production d’énergie 
non renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale 
par rapport à la consommation d ‘énergies 
renouvelables. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Intensité de 
consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. 

Indicateur d’impact 
à développer 

Activités qui ont impact 
négatif sur des zones 
sensibles pour la 
biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité. Il s’agit de 
la part des investissements dans des sociétés 
émettrices dont les sites/opérations sont situés dans 
des zones sensibles du point de vue de la biodiversité ou 
à proximité de celles-ci, lorsque les activités de ces 
sociétés émettrices ont une incidence négative sur ces 
zones : 

- entraînant la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces et la perturbation des espèces 
pour lesquelles la zone protégée a été désignée ; et 

- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation 
nécessaires identifiées par l'une des évaluations 
suivantes n'ont pas été mises en œuvre conformément 
à certaines lois. 

Indicateur 
biodiversité : 
transparence dans 
les rapports 
périodiques extra-
financiers 

Emissions rejetées dans 
l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros 
investi, en moyenne pondérée du fonds. Les émissions 
toxiques rejetées dans l’eau concernent notamment les 
nitrates, les émissions directes de phosphate, ou 
encore les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact 
à développer, suivi 
des controverses 

Ratio de déchets 
dangereux 

Tonnes de déchets dangereux divisé par millions 
d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG, Suivi des 
controverses 

Violations des principes 
de l’UN Global Compact 
ou des principes de l’OCDE 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont considérées comme violant les principes du 
Pacte mondial des Nations unies ou les principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des 
controverses, 
exclusions 
normatives 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 
 

 

 

Quelle est la proportion d'investissements liés au développement durable ? 
 

N/A. 

 

 

 

 

 

Quelle était la répartition des actifs ?  

Mixité du conseil 
d’administration 

Rapport moyen entre les membres féminins et 
masculins du conseil d’administration dans les 
entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Inégalité de rémunération 
H/F 

Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et 
les femmes se définissent par un écart de salaire entre 
les hommes et les femmes, écart souvent exprimé en 
pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines 
anti-personnel, munitions 
à fragmentation, armes 
chimiques et armes 
biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont impliquées dans la production ou la vente de 
mines anti-personnel, de munitions à fragmentation, 
d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique 
d’exclusion 
sectorielle 

Principaux investissements Secteur % Actifs Pays 

Neurones Tech. Information 5.63% France 

STEF Industrie 4.75% 

jo 

France 

Robertet SA Produits de base 4.38% France 

Oeneo Produits de base 4.34% France 

Argan Immobilier 3.82% France 

Assystem Industrie 3.62% France 

Infotel Tech. Information 3.32% France 

Samse SA Cons.discretionnaire 3.27% France 

Sol SPA Produits de base 3.09% Italie 

Aubay Tech. information 3.02% France 

Groupe CRIT Industrie 2.95% France 

TFF Group Produits de base 2.84% France 

Quest Holdings Tech. information 2.74% Grèce 

Pharmanutra Alimentation 2.53% Italie 

Equasens Santé 2.32% France 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion des 
investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir 
01/01/2022-31/12/2022 
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* 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 
 

Industrie 24.77% 

Technologie de l’information 23.72% 

Produits de base 17.16% 

Santé 8.78% 

Consommation discrétionnaire 6.54% 

Services aux communications 5.76% 

Immobilier 3.82% 

Alimentation 3.54% 

Exposition aux combustibles fossiles (extraction, stockage...) 0.25 %. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental ont-ils été alignés 
sur la taxonomie de l'UE ?  
Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la SFDR 
sans réaliser d'investissements durables. 
 
 
 
 
 
 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxonomie de l'UE ?1 

 
 Oui :   

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire  

Non  

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
#1 Aligné sur les caractéristiques E/S comprend les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

#2Autres comprend les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d'investissements durables. 
 

La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques de l'E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables d'un point de vue 
environnemental et social. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

Investments

#1 Aligned with E/S 
characteristics 92.62%

#1A Sustainable 0%  

Taxonomy-aligned 0%

Other environmental 
0%

Social 0%
#1B Other E/S 

characteristics

#2 Other
8.38%
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Quelle a été la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?  Le 
fonds n'est pas investi dans des activités transitoires ou habilitantes.  

 

 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE s'est-il comporté par  rapport aux 
périodes de référence précédentes ?   
La part des investissements réalisés dans les activités transitoires et habilitantes est de 0 %. 

 

Quelle est la part des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas conforme à la 
taxonomie de l'UE ?  
Le fonds n'est pas investi dans des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas 
conforme à la taxonomie de l'UE. 

 
Quelle est la part des investissements socialement durables ?  

        Le fonds n'est pas investi dans des investissements socialement durables. 

 

Quels investissements ont été inclus dans la rubrique "autres", , quel était leur objectif et y avait-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Les 8.38% d'investissements inclus dans la rubrique "#2 Autres" sont des investissements pour lesquels 
on ne dispose pas d'informations suffisantes pour procéder à une évaluation. 

Cependant, le compartiment Gay-Lussac Smallcaps a mis en place une politique stricte d'exclusion des 
secteurs suivants afin d'établir des garanties environnementales ou sociales minimales :  

 

Les graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie 
de l'UE. Comme il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement taxonomique 
des obligations souveraines*, le premier graphique montre l'alignement taxonomique par rapport à tous 
les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le second 
graphique montre l'alignement taxonomique uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines.  

 

 
* Pour les besoins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

1. Alignement taxonomique des 
investissements, y compris les obligations 

souveraines*. 
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2. Alignement taxonomique des 
investissements à l'exclusion des obligations 

souveraines*.

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

Alignement taxonomique (pas de gaz ni de nucléaire)

Non aligné sur la taxonomie
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Ce graphique représente 100 % du total des 
investissements.
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Exclusion stricte 

- Production et commercialisation d'armes chimiques, 
d'armes biologiques et d'armes à l'uranium appauvri, 

- Fabrication, stockage et services relatifs aux mines 
antipersonnel et aux bombes à fragmentation, 
conformément aux conventions d'Ottawa et d'Oslo, 

- Les entreprises qui violent les 10 principes du Pacte 
mondial des Nations unies, 

- Les entreprises qui violent les normes internationales.  

Exclusion jusqu'à 5% du chiffre 
d'affaires 

- Production de cannabis récréatif, 

- Production, exploitation, transport et stockage du 
charbon thermique, 

- Activités liées à la pornographie ; - Activités liées aux jeux 
d'argent,  

- Production et exploitation de combustibles fossiles non 
conventionnels.  

Exclusion jusqu'à 10 % du chiffre 
d'affaires 

Production de tabac. 

Exclusion jusqu'à 30 % (inclus) du 
chiffre d'affaires 

Production et exploitation de combustibles fossiles 
conventionnels. (en amont et en aval) 

 

 

 

Quelles actions ont été entreprises pour satisfaire aux caractéristiques environnementales et/ou sociales au 
cours de la période de référence ?  

Le fonds assure la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales en procédant à des 
évaluations approfondies de la durabilité des investissements. Ces évaluations permettent d’obtenir une 
compréhension claires des sujets ESG les plus importants de chaque entreprise. Sur cette base, une feuille 
de route est élaborée afin de pouvoir juger les progrès réalisés. De plus les gérants et analystes engagent 
la direction des entreprises investies afin de s’assurer des progrès réalisés. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Aucun indice de référence n'a été déterminé pour la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues. 

En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice général de marché ? 

Pas d’indice de référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport aux indicateurs de durabilité afin de 
déterminer l'adéquation de l'indice de référence avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues ? 

Pas d’indice de référence. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Pas d’indice référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport à l'indice général du marché ?  

    N/A. 
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ANNEXE III 

ANNEX IV 

Modèle d'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 9, paragraphes 1 à bis, du règlement (UE) 
2019/2088 et à l'article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

Nom du produit : Gay-Lussac Green Impact                      Identifiant de l'entité légale : 969500FEHLK6091GEA71 
 

Objectif d’investissement durable 
 

  

 

 

Dans quelle mesure l’objectif d’investissement durable de ce produit financier a-t-il été atteint ?  

Gay-Lussac Green Impact étant classé article 9 selon le règlement SFDR, il a pour objectif l’investissement 
durable. Le fonds a pour objectif de contribuer à l’adaptation du changement climatique ainsi qu’une 
transition vers une activité plus durable et responsable. Gay-Lussac a défini comme investissement durable 
toute entreprise dérivant plus de 10% de son chiffre d’affaires d’une activité durable. Pour cela nous 
considérons durable toutes les activités suivantes : les énergies alternatives, l’efficacité énergétique, les 
green building, la prévention et le contrôle de la pollution, et la gestion durable de l’eau et de l’agriculture. 
Nous considérons aussi comme durable sur le volet social les activités suivantes : l’accès à l’alimentation, le 
traitement des maladies majeures, l’accès aux soins d’hygiène, l’accès aux logements abordables, le 
financement des PME, l’accès à l’éducation ainsi que la connectivité pour les territoires en fracture 
numérique. De plus, le fonds doit avoir un alignement à la Taxonomie de l’UE toujours supérieur à 10%. Gay-
Lussac mesure l’atteinte de ces objectifs par le calcul d’indicateurs qui représentent la durabilité du fonds. 

 

 

 Quelles sont les performances des indicateurs de durabilité ? 

Comme expliqué ci-dessus, afin d’atteindre l’objectif d’investissement durable qui est l’atténuation du 
changement climatique, nous calculons l’intensité carbone du fonds par rapport à son benchmark. De plus, 
nous regardons l’alignement aux Accords de Paris avec le nombre de sociétés engagés et ou validés par 
l’oganisme SBTi ainsi que le pourcentage de GWh décarboné du fonds afin d’être en ligne avec les objectifs 
à 2050. Durant la période de référence, les indicateurs de durabilité et leurs performances sont à retrouver 
dans le reporting extra-financier du fonds ci-joint : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Green-Impact-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf 

 

...et par rapport aux périodes précédentes ?  

N/A. 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Il a réalisé des investissements durables 
avec un objectif environnemental : 68.78% 
 

dans des activités économiques 
qualifiées de durables sur le plan 
environnemental dans le cadre de 
la taxonomie de l'UE 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables du point de vue 
de l'environnement selon la 
taxonomie de l'UE 

Il a favorisé les caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ainsi que la mise en place d'un système de 
gestion des risques. 
bien qu'il n'ait pas eu pour objectif un investissement 
durable, il a eu une proportion de 1.16% d'investissements 
durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qualifiées 
d'écologiquement durables selon la taxonomie de 
l'UE 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables du point de vue de 
l'environnement selon la taxonomie de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Il a réalisé des investissements durables 
avec un objectif social : 31.22%  

Il a promu les caractéristiques de l'E/S, mais n'a pas réalisé 
d'investissements durables.  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Green-Impact-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Green-Impact-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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Quels étaient les objectifs des investissements durables partiellement réalisés par le produit 
financier et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  

N/A. 

Dans quelle mesure les investissements durables n’ont-ils pas causé de préjudice important à un 
objectif d'investissement durable ?  

Ce produit investit dans des entreprises qui se distinguent par leur bonne gouvernance et sont 
considérées comme investissement durable. Le produit applique un filtre d'exclusion sectoriel et 
normatif et surveille les controverses ESG sur une base mensuelle. Le taux de couverture des 
notations ESG et de la méthodologie ISR au sein du fonds vise à être toujours supérieur à 90 %.  
La proportion d’investissements durables du fonds est d'au moins 90% et cet indicateur est 
disponible dans les rapports extra-financiers semestriels. Avant chaque investissement, toutes les 
entreprises sont évalués en lien avec les critères ci-dessous afin de s’assurer qu’ils ne causent pas 
de préjudice important à l’objectif d’investissement durable. 

 
Zone Caractéristiques Indicateur 

Environnement 

Atténuation de l'impact 
environnemental global 

L'approche de l'entreprise pour intégrer les facteurs 
environnementaux dans les processus et stratégies 
d'investissement 

Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre 

Approche à court terme pour gérer les émissions du champ 
d'application 1 

Approche à long terme pour gérer les émissions du champ 
d'application 1 

Mesure, suivi et rapport sur les émissions de portée 2 et/ou 
3 

Amélioration de la qualité 
de l'air 

Mesure, gestion et atténuation des émissions 
atmosphériques de polluants spécifiques à l'industrie 

Gestion de l'énergie 

Pourcentage de l'énergie utilisée dans le processus 
spécifique de l'industrie qui est dérivé de sources 
renouvelables.  
Objectifs concernant l'augmentation de l'énergie dérivée 
de sources renouvelables 

Objectifs de réduction de la consommation d'énergie 

Gestion de l'eau 

L'approche de l'entreprise concernant les risques liés à la 
gestion de l'eau et les pratiques visant à atténuer ces 
risques. 
l'approche de l'entreprise en matière de gestion durable de 
l'eau et toute stratégie et pratique visant à conserver l'eau 
en tant que ressource de qualité 

Gestion des déchets 

Gestion spécifique à l'industrie de la gestion des déchets 

Réduction des déchets 

Approvisionnement en 
matériaux durables 

Pourcentage de matériel spécifique à l'industrie qui est 
certifié durable 

Le processus de passation de marchés inclut les aspects 
liés à la durabilité 

L'approche de l'entreprise pour optimiser l'efficacité des 
matériaux 

Atténuation des impacts 
environnementaux liés au 
cycle de vie des produits 

Systèmes de gestion du cycle de vie des produits 
spécifiques à l'industrie Impacts environnementaux 

Intégration des incidences environnementales dans la 
phase d'utilisation  

L'approche de l'entreprise pour gérer l'impact du produit 
en fin de vie, y compris la référence aux matériaux 
récupérés, réutilisés, recyclés ou mis en décharge. 

Réduction des impacts sur 
la biodiversité 

Approche spécifique à l'industrie pour gérer et atténuer 
ses impacts écologiques 
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Zone Caractéristiques Indicateur 
Processus d'intégration des considérations 
environnementales dans les opérations et les stratégies 
de l'entreprise 

Les politiques et pratiques de gestion environnementale 
de l'entreprise pour préserver les services écosystémiques 

Adaptation au 
changement climatique 

L'approche de l'entreprise pour identifier et atténuer 
l'exposition aux risques liés au changement climatique. 

L'intégration par l'entreprise des impacts liés au 
changement climatique dans la stratégie opérationnelle 

Social  

Atténuation des impacts 
sociaux globaux 

L'approche de l'entreprise en matière d'intégration des 
facteurs sociaux dans les processus et stratégies 
d'investissement. 

Diversité et inclusion 

Une politique d'entreprise qui soutient la lutte contre la 
discrimination 

Politique de l'entreprise en faveur de la diversité et de 
l'égalité des chances 

Pourcentage de représentation des sexes pour (1) les 
cadres, (2) les professionnels et (3) tous les autres 
employés. 

Droits du travail 

Les processus de la société pour assurer la conformité 
avec les normes et standards internationaux relatifs aux 
pratiques de travail. 

Effectifs couverts par une convention collective 

L'approche de la société pour prévenir le harcèlement des 
travailleurs 

Droits de l'homme 

Code de conduite de l'entreprise applicable aux 
fournisseurs 

Audits et suivis de la conformité des fournisseurs avec le 
code de conduite. 

Gestion et atténuation de l'impact des opérations de 
l'entreprise sur la société 

Santé et sécurité des 
employés 

Politique de santé et de sécurité de l'entreprise 

Système de gestion de la sécurité spécifique à l'industrie 

Santé et sécurité des 
clients 

Processus spécifiques à l'industrie pour identifier et gérer 
les risques de sécurité liés à l'utilisation des produits de 
l'entreprise. 
Processus spécifiques à l'industrie pour évaluer et gérer 
les risques et/ou dangers associés aux produits chimiques 
dans les produits 

Approche sectorielle de la gestion de la dépendance liée à 
l'utilisation des produits ou services de l'entreprise. 

Confidentialité des 
données 

L'approche de la société pour garantir la confidentialité 
des clients 

Sécurité des données 

L'approche de la société pour identifier et traiter les 
risques liés à la sécurité des données 

L'approche de la société pour assurer la protection de la 
propriété intellectuelle (PI) 

Pratiques de marketing et 
de vente éthiques 

L'approche de la société en matière d'information des 
clients sur les produits et services 

Bien-être des animaux 
L'approche de l'entreprise pour garantir le bien-être des 
animaux dans ses opérations et/ou sa chaîne 
d'approvisionnement 

Gouvernance 

Bonne gouvernance 
globale 

L'approche de l'entreprise pour intégrer les facteurs de 
bonne gouvernance dans les processus et stratégies 
d'investissement. 

Anti-corruption 
Politique de l'entreprise en matière de lutte contre la 
corruption 
Fonction de dénonciation 

Comportement 
anticoncurrentiel 

Politique de l'entreprise en matière de comportement 
anticoncurrentiel 
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Zone Caractéristiques Indicateur 

Une structure de conseil 
diversifiée 

Processus de détermination de la composition du conseil 
d'administration 
Indépendance du président du conseil d'administration 

Indépendance des membres du conseil d'administration 
ESG Promouvoir la 
rémunération des 
dirigeants 

Les mesures ESG liées à la rémunération des dirigeants 

Impôt équitable 

Politique en matière de fiscalité et de planification fiscale 

Pays où l'entreprise opère/pays où l'entreprise paie des 
impôts 

Transparence Reporting 
 

 

Les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Détails :  

Les investissements réalisés au sein du fonds sont conformes et alignés sur les principes de 
travail de l'OCDE et les directives du Pacte Mondial des Nations Unies. Ceci est pris en 
compte et détaillé dans notre Déclaration sur les principales incidences négatives en 
matière de durabilité ici : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-
negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf 
 

 
 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ?  

Gay-Lussac Green Impact a pris en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. 
L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que définis 

de l’Annexe I du règlement 2022/1288, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel. 

 

La taxonomie de l'UE énonce un principe de "ne pas nuire de manière significative" selon lequel les 
investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas nuire de manière significative aux 
objectifs de la taxonomie de l'UE et s'accompagne de critères spécifiques de l'Union.  
 
Le principe "do no significant harm" ne s'applique qu'aux investissements sous-jacents au produit 
financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour des activités économiques durables du 
point de vue de l'environnement. Les investissements sous-jacents à la partie restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l'UE pour des activités économiques durables 
sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à des 
objectifs environnementaux ou sociaux.  

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 

d’atténuation 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES 
Scope 3. Sur base des émissions absolues, soit 
publiées, soit estimées. Les émissions de GES sont 
exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de 
GES sont pris en compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise 
en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone 
 

Exposition aux 
entreprises actives dans 
le secteur des carburants 
fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives 
dans le secteur des carburants fossiles. Sur base de 
l’identification des entreprises qui tirent des revenus de 
l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage 
de divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour 
toutes les 
stratégies du 
charbon thermique 
et restrictions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et d’impact 

Part de la consommation 
et production d’énergie 
non renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale 
par rapport à la consommation d ‘énergies 
renouvelables. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Intensité de 
consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. 

Indicateur d’impact 
à développer 

Activités qui ont impact 
négatif sur des zones 
sensibles pour la 
biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité. Il s’agit de 
la part des investissements dans des sociétés 
émettrices dont les sites/opérations sont situés dans 
des zones sensibles du point de vue de la biodiversité ou 
à proximité de celles-ci, lorsque les activités de ces 
sociétés émettrices ont une incidence négative sur ces 
zones : 

- entraînant la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces et la perturbation des espèces 
pour lesquelles la zone protégée a été désignée ; et 

- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation 
nécessaires identifiées par l'une des évaluations 
suivantes n'ont pas été mises en œuvre conformément 
à certaines lois. 

Indicateur 
biodiversité : 
transparence dans 
les rapports 
périodiques extra-
financiers 

Emissions rejetées dans 
l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros 
investi, en moyenne pondérée du fonds. Les émissions 
toxiques rejetées dans l’eau concernent notamment les 
nitrates, les émissions directes de phosphate, ou 
encore les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact 
à développer, suivi 
des controverses 

Ratio de déchets 
dangereux 

Tonnes de déchets dangereux divisé par millions 
d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG, Suivi des 
controverses 

Violations des principes 
de l’UN Global Compact 
ou des principes de l’OCDE 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont considérées comme violant les principes du 
Pacte mondial des Nations unies ou les principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des 
controverses, 
exclusions 
normatives 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

 

 

 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

La proportion d’investissements liés à la durabilité était de 100%. 

Mixité du conseil 
d’administration 

Rapport moyen entre les membres féminins et 
masculins du conseil d’administration dans les 
entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Inégalité de rémunération 
H/F 

Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et 
les femmes se définissent par un écart de salaire entre 
les hommes et les femmes, écart souvent exprimé en 
pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines 
anti-personnel, munitions 
à fragmentation, armes 
chimiques et armes 
biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont impliquées dans la production ou la vente de 
mines anti-personnel, de munitions à fragmentation, 
d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique 
d’exclusion 
sectorielle 

Principaux investissements Secteur % Actifs Pays 

Novo Nordisk Santé 9.93% Danemark 

Ahold Delhaize Alimentation 9.48% 

jo 

Pays-Bas 

Robertet Produits de base 5.60% France 

Nestlé Alimentation 4.15% Suisse 

Geberit Industrie 4.06% Suisse 

ERG SPA Energie 3.97% Italie 

7C Solarparken Energie 3.92% Allemagne 

Argan Immobilier 3.75% France 

Thermador Industrie 3.50% France 

Salcef Group Industrie 2.49% Italie 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion des 
investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir 
01/01/22-31/12/22 



 
 

7 
 

Quelle était l’allocation des actifs ?  

 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Industrie 24.24% 

Alimentation 18.24% 

Santé 13.15% 

Energie 11.65% 

Produits de base 10.10% 

Immobilier 8.62% 

Technologie de l’information 3.11% 

Exposition aux combustibles fossiles (extraction, stockage...) 0.60 %. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental ont-ils été alignés 
sur la taxonomie de l'UE ?  

Les investissemnts durables ayant un objectif environnemental ont été alignés à 16.52% à la taxonomie 
de l’UE. 
 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxonomie de l'UE ?1 

 
 Oui :   

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire  

Non  

 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l'UE que si 
elles contribuent à limiter le changement climatique ("atténuation du changement climatique") et ne nuisent 
pas de manière significative à l'un des objectifs de la taxonomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge 
de gauche. Les critères complets pour les activités économiques liées au gaz fossile et à l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué de la Commission (UE) 2022/1214. 

 
 

 

 
 
 
#1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou sociaux. 
 

#2 Non Durables couvre les investissements non considérés comme des investissements durables. 
 

La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques de l'E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables d'un point de vue 
environnemental et social. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

Investments

#1 Durables 100%
Alignés sur la 

Taxonomie 16.52%

Autres
52.26%Sociaux

31.22%
#2 Non durables

0%

Environmentaux 68.78%
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Quelle a été la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?   

Le fonds n'est pas investi dans des activités transitoires ou habilitantes.  

 

Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE s'est-il comporté par 
rapport aux périodes de référence précédentes ?   

Le pourcentage d’investiisements alignés sur la taxonomie de l’UE a augmenté par rapport à la 
période de référence précédente. En effet le pourcentage est passé de 10% d’investissements 
alignés sur la Taxonomie de l’UE à 16.52%. 

 

Quelle est la part des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas aligné à la 
taxonomie de l'UE ?  

  La part des investissements durables dont l’objectif environnemental n’est pas aligné à la Taxonomie de 
l’UE est de 52.26% 

 
Quelle est la part des investissements durables sur le plan social ?  

        La part des investissements durables sur le plan social est de 31.22%. 

 

Quels investissements ont été inclus dans la rubrique "#2 Non durables", , quel était leur objectif et y avait-
il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Le fonds n’est pas investi dans la rubrique « #2 Non durables ». 

Les graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie 
de l'UE. Comme il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement taxonomique 
des obligations souveraines*, le premier graphique montre l'alignement taxonomique par rapport à tous 
les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le second 
graphique montre l'alignement taxonomique uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines.  

 

 
* Pour les besoins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines. 
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1. Alignement taxonomique des 
investissements, y compris les obligations 

souveraines*. 
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2. Alignement taxonomique des 
investissements à l'exclusion des obligations 

souveraines*.

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

Alignement taxonomique (pas de gaz ni de nucléaire)

Non aligné sur la taxonomie

16.52%

0%

0%

Ce graphique représente 100 % du total des 
investissements.
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Quelles mesures ont été prises pour atteindre l’objectif d’investissement durable au cours de la période 
de référence ?  

Le fonds assure la l’objectif d’investissement durable en procédant à des évaluations approfondies de la 
durabilité des investissements. Ces évaluations permettent d’obtenir une compréhension claires des sujets 
ESG les plus importants de chaque entreprise. Sur cette base, une feuille de route est élaborée afin de 
pouvoir juger les progrès réalisés. De plus les gérants et analystes engagent la direction des entreprises 
investies afin de s’assurer des progrès réalisés. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  
Aucun indice de référence n'a été déterminé pour la réalisation de l’investissement durable. 

         En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice général de marché ? 
Pas d’indice de référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport aux indicateurs de durabilité afin de 
déterminer l'adéquation de l'indice de référence avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues ? 

Pas d’indice de référence. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Pas d’indice référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport à l'indice général du marché ?  

    N/A. 
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ANNEXE III 

ANNEX IV 

Modèle d'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

Nom du produit : Gay-Lussac Europe Flex                         Identifiant de l'entité légale : 9695008COHEPGLZ7W427 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

  

 

 

 

     Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier 
ont-elles été respectées ?  

En tant que fonds classés article 8, le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales. 
Afin de mesurer l’atteinte de ces objectifs, particulièrement l’atténuation du changement climatique, 
plusieurs indicateurs sont calculés et comparés à l’indice de référence avec l’objectif d’être toujours 
meilleur. Pour cela, le fonds regarde en priorité l’intensité carbone ainsi que l’alignement aux Accords de 
Paris. Le fonds regarde aussi l’exposition au charbon, aux combustibles fossiles ainsi qu’un score 
d’exposition au risque de biodiversité. 

 

 Quelles sont les performances des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité ayant pour but l’atténuation du changement climatique sont l’intensité carbone 
ainsi que l’alignement aux Accords de Paris. Les indicateurs de durabilité sont à retrouver dans le reporting 
extra-financier semestriel du fonds ci-joint : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Europe-Flex-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf 

 

...et par rapport aux périodes précédentes ?  

N/A. 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables partiellement réalisés par le produit 
financier et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Elle a réalisé des investissements 
durables avec un objectif environnemental 
: ___% 

 
dans des activités économiques 
qualifiées de durables sur le plan 
environnemental dans le cadre de 
la taxonomie de l'UE 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables du point de vue 
de l'environnement selon la 
taxonomie de l'UE 

Il a favorisé les caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ainsi que la mise en place d'un système de 
gestion des risques. 
bien qu'il n'ait pas eu pour objectif un investissement 
durable, il a eu une proportion de ___% d'investissements 
durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qualifiées 
d'écologiquement durables selon la taxonomie de 
l'UE 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables du point de vue de 
l'environnement selon la taxonomie de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Elle a réalisé des investissements durables 
avec un objectif social : ___%  

Elle a promu les caractéristiques de l'E/S, mais n'a pas 
réalisé d'investissements durables.  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Europe-Flex-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2020/12/Gay-Lussac-Europe-Flex-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

 

Comment les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisés n'ont-ils pas 
causé de préjudice significatif à un objectif d'investissement durable environnemental ou social ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

Comment les indicateurs d'impact négatif sur les facteurs de durabilité ont-ils été pris en 
compte ?  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

Les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Détails :  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principaux effets négatifs sur les facteurs de 
durabilité ?  

Gay-Lussac Green Impact a pris en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. 

L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que 

définis de l’Annexe I du règlement 2022/1288, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel. 

La taxonomie de l'UE énonce un principe de "ne pas nuire de manière significative" selon 
lequel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas nuire de manière 
significative aux objectifs de la taxonomie de l'UE et s'accompagne de critères 
spécifiques de l'Union.  
 
Le principe "do no significant harm" ne s'applique qu'aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour des activités 
économiques durables du point de vue de l'environnement. Les investissements sous-
jacents à la partie restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l'UE pour des activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à 
des objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 
d’atténuation 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES 
Scope 3. Sur base des émissions absolues, soit 
publiées, soit estimées. Les émissions de GES sont 
exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de 
GES sont pris en compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise 
en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone 
 

Exposition aux 
entreprises actives dans 
le secteur des carburants 
fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives 
dans le secteur des carburants fossiles. Sur base de 
l’identification des entreprises qui tirent des revenus de 
l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage 
de divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour 
toutes les 
stratégies du 
charbon thermique 
et restrictions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et d’impact 

Part de la consommation 
et production d’énergie 
non renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale 
par rapport à la consommation d ‘énergies 
renouvelables. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Intensité de 
consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. 

Indicateur d’impact 
à développer 

Activités qui ont impact 
négatif sur des zones 
sensibles pour la 
biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité. Il s’agit de 
la part des investissements dans des sociétés 
émettrices dont les sites/opérations sont situés dans 
des zones sensibles du point de vue de la biodiversité ou 
à proximité de celles-ci, lorsque les activités de ces 
sociétés émettrices ont une incidence négative sur ces 
zones : 

- entraînant la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces et la perturbation des espèces 
pour lesquelles la zone protégée a été désignée ; et 

- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation 
nécessaires identifiées par l'une des évaluations 
suivantes n'ont pas été mises en œuvre conformément 
à certaines lois. 

Indicateur 
biodiversité : 
transparence dans 
les rapports 
périodiques extra-
financiers 

Emissions rejetées dans 
l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros 
investi, en moyenne pondérée du fonds. Les émissions 
toxiques rejetées dans l’eau concernent notamment les 
nitrates, les émissions directes de phosphate, ou 
encore les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact 
à développer, suivi 
des controverses 

Ratio de déchets 
dangereux 

Tonnes de déchets dangereux divisé par millions 
d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG, Suivi des 
controverses 

Violations des principes 
de l’UN Global Compact 
ou des principes de l’OCDE 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont considérées comme violant les principes du 
Pacte mondial des Nations unies ou les principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des 
controverses, 
exclusions 
normatives 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

 

 

Quelle est la proportion d'investissements liés au développement durable ? 

N/A. 

 

 

 

 

 

Mixité du conseil 
d’administration 

Rapport moyen entre les membres féminins et 
masculins du conseil d’administration dans les 
entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Inégalité de rémunération 
H/F 

Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et 
les femmes se définissent par un écart de salaire entre 
les hommes et les femmes, écart souvent exprimé en 
pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines 
anti-personnel, munitions 
à fragmentation, armes 
chimiques et armes 
biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont impliquées dans la production ou la vente de 
mines anti-personnel, de munitions à fragmentation, 
d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique 
d’exclusion 
sectorielle 

Principaux investissements Secteur % Actifs Pays 

Neurones Tech. Information 5.63% France 

STEF Industrie 4.75% 

jo 

France 

Robertet SA Produits de base 4.38% France 

Oeneo Produits de base 4.34% France 

Argan Immobilier 3.82% France 

Assystem Industrie 3.62% France 

Infotel Tech. Information 3.32% France 

Samse SA Cons.discretionnaire 3.27% France 

Sol SPA Produits de base 3.09% Italie 

Aubay Tech. information 3.02% France 

Groupe CRIT Industrie 2.95% France 

TFF Group Produits de base 2.84% France 

Quest Holdings Tech. information 2.74% Grèce 

Pharmanutra Alimentation 2.53% Italie 

Equasens Santé 2.32% France 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion des 
investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir 
01/01/2022-31/12/2022 
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Quelle était la répartition des actifs ?  

 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Industrie 24.77% 

Technologie de l’information 23.72% 

Produits de base 17.16% 

Santé 8.78% 

Consommation discrétionnaire 6.54% 

Services aux communications 5.76% 

Immobilier 3.82% 

Alimentation 3.54% 

Exposition aux combustibles fossiles (extraction, stockage...) 0.25 %. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental ont-ils été alignés sur 
la taxonomie de l'UE ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la SFDR 
sans réaliser d'investissements durables. 
 
 
 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxonomie de l'UE ?1 

 
 Oui :   

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire  

Non  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
#1 Aligné sur les caractéristiques E/S comprend les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

#2Autres comprend les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d'investissements durables. 
 

La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques de l'E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables d'un point de vue 
environnemental et social. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

Investments

#1 Aligned with E/S 
characteristics 

89.66%

#1A Sustainable 0%  

Taxonomy-aligned 
0%

Other 
environmental 0%

Social 0%
#1B Other E/S 

characteristics

#2 Other
11.34%
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Quelle a été la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?  Le 
fonds n'est pas investi dans des activités transitoires ou habilitantes.  

 

Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE s'est-il comporté par  
rapport aux périodes de référence précédentes ?   

La part des investissements réalisés dans les activités transitoires et habilitantes est de 0 %. 

 

Quelle est la part des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas conforme à la 
taxonomie de l'UE ?  

Le fonds n'est pas investi dans des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas 
conforme à la taxonomie de l'UE. 

 
Quelle est la part des investissements socialement durables ?  

Le fonds n'est pas investi dans des investissements socialement durables. 

 

Quels investissements ont été inclus dans la rubrique "autres", , quel était leur objectif et y avait-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Les 11,34 % d'investissements inclus dans la rubrique "#2 Autres" sont des investissements pour 
lesquels on ne dispose pas d'informations suffisantes pour procéder à une évaluation. 

Cependant, le compartiment Gay-Lussac Smallcaps a mis en place une politique stricte d'exclusion 
des secteurs suivants afin d'établir des garanties environnementales ou sociales minimales :  

 

Les graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie 
de l'UE. Comme il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement taxonomique 
des obligations souveraines*, le premier graphique montre l'alignement taxonomique par rapport à tous 
les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le second 
graphique montre l'alignement taxonomique uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines.  

 

 
* Pour les besoins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%
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2. Alignement taxonomique des 
investissements à l'exclusion des obligations 

souveraines*.

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

Alignement taxonomique (pas de gaz ni de nucléaire)

Non aligné sur la taxonomie

0%

0%

0%

Ce graphique représente 100 % du total des 
investissements.
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Exclusion stricte 

- Production et commercialisation d'armes chimiques, 
d'armes biologiques et d'armes à l'uranium appauvri, 

- Fabrication, stockage et services relatifs aux mines 
antipersonnel et aux bombes à fragmentation, 
conformément aux conventions d'Ottawa et d'Oslo, 

- Les entreprises qui violent les 10 principes du Pacte 
mondial des Nations unies, 

- Les entreprises qui violent les normes internationales.  

Exclusion jusqu'à 5% du chiffre 
d'affaires 

- Production de cannabis récréatif, 

- Production, exploitation, transport et stockage du 
charbon thermique, 

- Activités liées à la pornographie ; - Activités liées aux jeux 
d'argent,  

- Production et exploitation de combustibles fossiles non 
conventionnels.  

Exclusion jusqu'à 10 % du chiffre 
d'affaires 

Production de tabac. 

Exclusion jusqu'à 30 % (inclus) du 
chiffre d'affaires 

Production et exploitation de combustibles fossiles 
conventionnels. (en amont et en aval) 

 

 

 

Quelles actions ont été entreprises pour satisfaire aux caractéristiques environnementales et/ou sociales au 
cours de la période de référence ?  

Le fonds assure la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales en procédant à des 
évaluations approfondies de la durabilité des investissements. Ces évaluations permettent d’obtenir une 
compréhension claires des sujets ESG les plus importants de chaque entreprise. Sur cette base, une feuille 
de route est élaborée afin de pouvoir juger les progrès réalisés. De plus les gérants et analystes engagent 
la direction des entreprises investies afin de s’assurer des progrès réalisés. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Aucun indice de référence n'a été déterminé pour la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues. 

En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice général de marché ? 

Pas d’indice de référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport aux indicateurs de durabilité afin de 
déterminer l'adéquation de l'indice de référence avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues ? 

Pas d’indice de référence. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Pas d’indice référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport à l'indice général du marché ?  

    N/A. 
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ANNEX III 

`ANNEX IV 

Template periodic disclosure for the financial products referred to in Article 8, paragraphs 1, 2 and 2a, of Regulation (EU) 
2019/2088 and Article 6, first paragraph, of Regulation (EU) 2020/852 

Product name: Eagle US Small Cap Strategy                                          Legal entity identifier: 549300E1EJBHERWX8P35 
 

Environmental and/or social characteristics 
 

  

 

 

 

To what extent were the environmental and/or social characteristics promoted by this financial product met?  

 

While the Fund promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the SFDR, it does 
not currently commit to investing in any “sustainable investment” within the meaning of the SFDR or 
Regulation (EU) 2020/852 (Taxonomy) on the establishment of a framework to facilitate sustainable 
investment (“Taxonomy Regulation”) 

A description of the ESG characteristics promoted in the Fund can be found below. All characteristics are 
not applicable for each investment. Instead, the characteristics applicable for a certain investment are 
selected using the materiality-principle. The Investment Manager is constantly developing its approach and 
adding characteristics to the list. 

A. Engagement Policy  

The ESG methodology used focuses on shareholder engagement. Engagement, as well as the assessment 
of ESG issues, is an integral part of the overall fundamental research process. All companies on the Focus 
List are monitored as part of the portfolio. The investment team tracks company engagement using its own 
engagement database. The assessment of all fundamental factors, together with the results of 
engagements with management, determine which companies to buy into the portfolio. In addition, through 
parent company Raymond James Investment Management, the investment team participates in a variety of 
initiatives that support sustainable investing, including the Stewardship Committee, which establishes 
proxy voting guidelines and company engagement protocols, and the ESG Data Working Group, which 
develops a framework to support more robust ESG research and analysis. 

 

B. ESG criteria integration  

Below are the main steps for including ESG in the investment process and how ESG issues are assessed: 

 

Did this financial product have a sustainable investment objective?  

Yes No 

It made sustainable investments with an 
environmental objective: ___% 
 

in economic activities that qualify 
as environmentally sustainable 
under the EU Taxonomy 
in economic activities that do not 
qualify as environmentally 
sustainable under the EU 
Taxonomy 

It promoted Environmental/Social (E/S) characteristics and 
while it did not have as its objective a sustainable 
investment, it had a proportion of ___% of sustainable 
investments 
  

with an environmental objective in economic 
activities that qualify as environmentally 
sustainable under the EU Taxonomy 
with an environmental objective in economic 
activities that do not qualify as environmentally 
sustainable under the EU Taxonomy 
 
with a social objective 
 

It made sustainable investments with a 
social objective: ___%  

It promoted E/S characteristics, but did not make any 
sustainable investments  
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1) Candidate companies for investment are assessed based on a number of fundamental factors, 
including ESG data from the Bloomberg database and the ESG-based ISS database.  

2) If the candidate company passes this initial assessment, a member of the team conducts a full 
fundamental assessment of the company. This assessment is documented in the proprietary Inception 
Report and is then reviewed by the entire investment team. All initiation reports include an investment thesis 
and an ESG thesis, which highlights ESG risks and opportunities. The team uses the SASB materiality map 
as a general framework for thinking about how potential problems or opportunities may affect the company.  

3) If the investment team determines that the company is a viable candidate for investment, it is placed 
on the Focus List. This list of fully screened companies forms the investment universe and includes both 
portfolio companies and potential investment candidates. 

C. Monitoring of ESG characteristics 

The foundation of the ESG strategy is based on long-term engagement with companies and monitoring of 
issuers, using what we would call a Best Effort strategy. The investment team does not expect every 
company to be free of all ESG issues and considers it the responsibility of the asset managers to work with 
the management of the invested companies to seek to improve its weaknesses and any company-related 
issues. The investment team does, however, initiate divestment actions against companies if management 
refuses to engage on issues considered critical to building a sustainable business.  

 

Examples of "red flags" that may lead to divestment include: 

 

• A major change in management,  

• A major acquisition in another vertical or one that is seen as aiming to go 'wide',  

• A major divestment in an area that was part of the investment thesis,  

• A minor financial audit or manufacturing plant audit,  

• A major change in capital allocation strategy,  

• A change in R&D policy,  

• A change of auditors,  

• A change in revenue recognition,  

• A lie by management in a quarterly commitment,  

• A controversy that is difficult for the investment team to understand, 

• A material increase in employee turnover or dissatisfaction, 

• A material change in compensation practices at a cost to employees 

• Employee related lawsuits, 

• Significant environmental events and/or increase in potential risk, 

• Identification of weaknesses in internal controls and/or related party transactions. 

 

As part of the shareholder engagement process, tracking of ESG analyses is organized through the 
proprietary engagement database. The investment team tracks who is met, what type of meeting is held and 
what topics are discussed. Engagement reports are produced, and meeting notes are kept, allowing the 
team to track progress against specific objectives discussed with company management. 

. 

 How did the sustainability indicators perform? 

The sustainability indicators aimed at climate change mitigation are carbon intensity and alignment with the 
Paris Agreements. The sustainability indicators can be found in the attached half-yearly extra-financial report 
of the fund: https: //www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2021/01/RJF-Eagle-US-Small-Cap-
Reporting-extra-financier-Decembre-2021-1.pdf 

 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2021/01/RJF-Eagle-US-Small-Cap-Reporting-extra-financier-Decembre-2021-1.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2021/01/RJF-Eagle-US-Small-Cap-Reporting-extra-financier-Decembre-2021-1.pdf
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…and compared to previous periods?  

N/A. 

 

What were the objectives of the sustainable investments that the financial product partially made and how 
did the sustainable investment contribute to such objectives?  

The financial product promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the 
SFDR without making any sustainable investements. 

 

How did the sustainable investments that the financial product partially made not cause significant harm 
to any environmental or social sustainable investment objective?  

The financial product promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the 
SFDR without making any sustainable investements. 

 

How were the indicators for adverse impacts on sustainability factors taken into account?  

The fund is not invested on environmental or social sustainable objective, hence this 
disclosure is not relevant for the Fund. 

Were sustainable investments aligned with the OECD Guidelines for Multinational Enterprises 
and the UN Guiding Principles on Business and Human Rights? Details:  

The fund is not invested on environmental or social sustainable objective, hence this 
disclosure is not relevant for the Fund. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

How did this financial product consider principal adverse impacts on sustainability factors?  

Eagle US Small Cap Strategy is not taking into account the principal adverse impacts on sustainability 
factors. 
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What were the top investments of this financial product? 

 

 

 

Largest investments Sector % Assets Country 

Interparfums Industrials 2.65% France 

Apergy Corp Industrials 2.61% 

Jo 

United States 

SPS Commerce Inf.Technology 2.46% United States 

Mesa Laboratories Health Care 2.42% United States 

Prestige Brands industrials 2.40% United States 

Globus Medical Health Care 2.35% United States 

Gentherm Inc Industrials 2.32% United States 

RBC Bearing Industrials 2.19% United States 

First Merchant Financials 2.14% United States 

Houlihan Lokey Financials 2.07% United States 

Medpage Health Care 2.04% United States 

Albany Industrials 2.00% United States 

Columbia Banking Financial 1.93% United States 

Innospec Industrials 1.92% United States 

AAON Industrials 1.83% United States 

The EU Taxonomy sets out a “do not significant harm” principle by which 

Taxonomy-aligned investments should not significantly harm EU Taxonomy 

objectives and is accompanied by specific Union criteria.  

 

The “do no significant harm” principle applies only to those investments 

underlying the financial product that take into account the EU criteria for 

environmentally sustainable economic activities. The investments underlying the 

remaining portion of this financial product do not take into account the EU criteria 

for environmentally sustainable economic activities. 

 

 Any other sustainable investments must also not significantly harm any 

environmental or social objectives.  

 

 

 

 

The list includes the 

investments 

constituting the 

greatest proportion 

of investments of 

the financial product 

during the reference 

period which is: 

01/01/2022-

31/12/2022 
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What was the proportion of sustainability-related investments? 

N/A. 

 

 

What was the asset allocation?  

 

In which economic sectors were the investments made ? 
Communication Services 2.69% 
Consumer Discretionary 9.95% 
Consumer Staples 2.63% 
Energy 4.18% 
Financials 15.65% 
Health Care 6.50% 
Industrials 16.65% 
Information Technology 16.69% 
Materials 6.97% 
Real Estate 5.96% 
Utilities  
Cash & Cash Equivalents 2.13% 
 
Exposition to fossil fuels (extraction, stockage…) 0% 
 
To what extent were the sustainable investments with an environmental objective aligned with the EU 
Taxonomy?  
The financial product promotes environmental characteristics within the meaning of Article 8 of the 
SFDR without making any sustainable investements 
 
 
 
 

Did the financial product invest in fossil gas and/or nuclear energy related activities complying with 
the EU Taxonomy1? 

 
 Yes:  [specify below, and details in the graphs of the box]  

In fossil gas In nuclear energy  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

#1 Aligned with E/S characteristics includes the investments of the financial product used to attain the 

environmental or social characteristics promoted by the financial product. 
 

#2Other includes the remaining investments of the financial product which are neither aligned with the 

environmental or social characteristics, nor are qualified as sustainable investments. 
 

The category #1 Aligned with E/S characteristics covers: 

- The sub-category #1A Sustainable covers environmentally and socially sustainable investments. 

- The sub-category #1B Other E/S characteristics covers investments aligned with the environmental or 

social characteristics that do not qualify as sustainable investments. 
 

 

 

Investments

#1 Aligned with 
E/S 

characteristics 
100%

#1A Sustainable 
0%  

Taxonomy-aligned 
0%

Other 
environmental 0%

Social 0%
#1B Other E/S 
characteristics

#2 Other

0%
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No  

 
 

What was the share of investments made in transitional and enabling activities?  The fund is not 
invested in investments in transitional or enabling activities.  

 

How did the percentage of investments that were aligned with the EU Taxonomy compare with previous 
reference periods?   

The share of investments made in transitional and enabling activities is 0%. 

 

What was the share of sustainable investments with an environmental objective not aligned with the EU 
Taxonomy?  

  The fund is not invested in sustainable investments with an environmental objective not      aligned with 
the EU Taxonomy. 

 
What was the share of socially sustainable investments?  

        The fund is not invested in socially sustainable investments. 

 

What investments were included under “other”, what was their purpose and were there any minimum 
environmental or social safeguards? 

  The fund is not invested in the category “#2 Other”. 

 

The graphs below show in green the percentage of investments that were aligned with the EU Taxonomy. 
As there is no appropriate methodology to determine the taxonomy-alignment of sovereign bonds*, the 
first graph shows the Taxonomy alignment in relation to all the investments of the financial product 
including sovereign bonds, while the second graph shows the Taxonomy alignment only in relation to the 
investments of the financial product other than sovereign bonds.  

 

 
*   For the purpose of these graphs, ‘sovereign bonds’ consist of all sovereign exposures. 

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

1. Taxonomy-alignment of investments 
including sovereign bonds* 

Taxonomy-aligned: Fossil gas

Taxonomy-aligned: Nuclear

Taxonomy-aligned (no gas and nuclear)

Non Taxonomy-aligned

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

2. Taxonomy-alignment of investments 
excluding sovereign bonds*

Taxonomy-aligned: Fossil gas

Taxonomy-aligned: Nuclear

Taxonomy-aligned (no gas and nuclear)

Non Taxonomy-aligned

0%

0%

0%

This graph represents 100% of the total investments.
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What actions have been taken to meet the environmental and/or social characteristics during the reference 
period?  

The fund promotes environmental or social characteristics by conducting in-depth sustainability 
assessments of investments. These assessments provide a clear understanding of the most important ESG 
topics of each company. On this basis, a roadmap is developed to assess progress. In addition, the managers 
and analysts engage the management of the invested companies to ensure progress is being made. 

 

 

How did this financial product perform compared to the reference benchmark?  

No reference benchmark has been determined for the realisation of the promoted environmental or 
social characteristics. 

How does the reference benchmark differ from a broad market index? 

No reference benchmark. 

How did this financial product perform with regard to the sustainability indicators to determine the 
alignment of the reference benchmark with the environmental or social characteristics promoted? 

No reference benchmark. 

How did this financial product perform compared with the reference benchmark?  

No reference benchmark. 

How did this financial product perform compared with the broad market index?`  

    N/A. 
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ANNEXE III 

ANNEX IV 

Modèle d'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

Nom du produit : Gay-Lussac Actions Reponsabilité Sociale                Identifiant de l'entité légale : Gay-Lussac gestion 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

  

 

 

 

     Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier 
ont-elles été respectées ?  

En tant que fonds classés article 8, le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales. 
Afin de mesurer l’atteinte de ces objectifs, particulièrement l’atténuation du changement climatique, 
plusieurs indicateurs sont calculés et comparés à l’indice de référence avec l’objectif d’être toujours 
meilleur. Pour cela, le fonds regarde en priorité l’intensité carbone ainsi que l’alignement aux Accords de 
Paris. Le fonds regarde aussi l’exposition au charbon, aux combustibles fossiles ainsi qu’un score 
d’exposition au risque de biodiversité. 

 

 Quelles sont les performances des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité ayant pour but l’atténuation du changement climatique sont l’intensité carbone 
ainsi que l’alignement aux Accords de Paris. Les indicateurs de durabilité sont à retrouver dans le reporting 
extra-financier semestriel du fonds ci-joint : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-
2022.pdf 

 

...et par rapport aux périodes précédentes ?  

N/A. 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables partiellement réalisés par le produit 
financier et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Elle a réalisé des investissements 
durables avec un objectif environnemental 
: ___% 

 
dans des activités économiques 
qualifiées de durables sur le plan 
environnemental dans le cadre de 
la taxonomie de l'UE 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables du point de vue 
de l'environnement selon la 
taxonomie de l'UE 

Il a favorisé les caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ainsi que la mise en place d'un système de 
gestion des risques. 
bien qu'il n'ait pas eu pour objectif un investissement 
durable, il a eu une proportion de ___% d'investissements 
durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qualifiées 
d'écologiquement durables selon la taxonomie de 
l'UE 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables du point de vue de 
l'environnement selon la taxonomie de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Elle a réalisé des investissements durables 
avec un objectif social : ___%  

Elle a promu les caractéristiques de l'E/S, mais n'a pas 
réalisé d'investissements durables.  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

 

Comment les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisés n'ont-ils pas 
causé de préjudice significatif à un objectif d'investissement durable environnemental ou social ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

Comment les indicateurs d'impact négatif sur les facteurs de durabilité ont-ils été pris en 
compte ?  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

Les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Détails :  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principaux effets négatifs sur les facteurs de 
durabilité ?  

Gay-Lussac Actions Responsabilité Sociale a pris en considération les principales incidences négatives de 
ses décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité. 

L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que 

définis de l’Annexe I du règlement 2022/1288, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel. 

La taxonomie de l'UE énonce un principe de "ne pas nuire de manière significative" selon 
lequel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas nuire de manière 
significative aux objectifs de la taxonomie de l'UE et s'accompagne de critères 
spécifiques de l'Union.  
 
Le principe "do no significant harm" ne s'applique qu'aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour des activités 
économiques durables du point de vue de l'environnement. Les investissements sous-
jacents à la partie restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l'UE pour des activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à 
des objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 

d’atténuation 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES 
Scope 3. Sur base des émissions absolues, soit 
publiées, soit estimées. Les émissions de GES sont 
exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de 
GES sont pris en compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise 
en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone 
 

Exposition aux 
entreprises actives dans 
le secteur des carburants 
fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives 
dans le secteur des carburants fossiles. Sur base de 
l’identification des entreprises qui tirent des revenus de 
l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage 
de divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour 
toutes les 
stratégies du 
charbon thermique 
et restrictions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et d’impact 

Part de la consommation 
et production d’énergie 
non renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale 
par rapport à la consommation d ‘énergies 
renouvelables. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Intensité de 
consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. 

Indicateur d’impact 
à développer 

Activités qui ont impact 
négatif sur des zones 
sensibles pour la 
biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité. Il s’agit de 
la part des investissements dans des sociétés 
émettrices dont les sites/opérations sont situés dans 
des zones sensibles du point de vue de la biodiversité ou 
à proximité de celles-ci, lorsque les activités de ces 
sociétés émettrices ont une incidence négative sur ces 
zones : 

- entraînant la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces et la perturbation des espèces 
pour lesquelles la zone protégée a été désignée ; et 

- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation 
nécessaires identifiées par l'une des évaluations 
suivantes n'ont pas été mises en œuvre conformément 
à certaines lois. 

Indicateur 
biodiversité : 
transparence dans 
les rapports 
périodiques extra-
financiers 

Emissions rejetées dans 
l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros 
investi, en moyenne pondérée du fonds. Les émissions 
toxiques rejetées dans l’eau concernent notamment les 
nitrates, les émissions directes de phosphate, ou 
encore les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact 
à développer, suivi 
des controverses 

Ratio de déchets 
dangereux 

Tonnes de déchets dangereux divisé par millions 
d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG, Suivi des 
controverses 

Violations des principes 
de l’UN Global Compact 
ou des principes de l’OCDE 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont considérées comme violant les principes du 
Pacte mondial des Nations unies ou les principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des 
controverses, 
exclusions 
normatives 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 
 

 

 

Quelle est la proportion d'investissements liés au développement durable ? 
 

N/A. 

 

 

 

 

 

Quelle était la répartition des actifs ?  

Mixité du conseil 
d’administration 

Rapport moyen entre les membres féminins et 
masculins du conseil d’administration dans les 
entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Inégalité de rémunération 
H/F 

Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et 
les femmes se définissent par un écart de salaire entre 
les hommes et les femmes, écart souvent exprimé en 
pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines 
anti-personnel, munitions 
à fragmentation, armes 
chimiques et armes 
biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont impliquées dans la production ou la vente de 
mines anti-personnel, de munitions à fragmentation, 
d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique 
d’exclusion 
sectorielle 

Principaux investissements Secteur % Actifs Pays 

Novo Nordisk Santé 9.84% Danemark 

Relx Plc Industrie 8.07% 

jo 

Royaume-Uni 

Pernod Ricard Alimentation 6.04% France 

Diageo 

 

Alimentation 4.59% Royaume-Uni 

Air Liquide Industrie 4.51% France 

Berkshire Hathaway Finance 4.21% Etats-Unis 

GTT Energie 4.10% France 

Edenred 

 

Tech. de l’information 3.34% France 

Pepsico Alimentation 3.12% Etats-Unis 

EDP Renovaveis Energie 3.04% Portugal 

Koninklijke DSM Produits de base 2.73% Pays-Bas 

Fagron Santé 2.59% Belgique 

Deutsche Boerse Finance 2.49% Allemagne 

L’Oreal Alimentation 2.33% France 

Uniphar Santé 1.97% Irlande 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion des 
investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir 
01/01/2022-31/12/2022 
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* 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 
 

Santé 19.76% 

Technologie de l’information 19.55% 

Finance 15.52% 

Produits de base 9.38% 

Industrie 8.07% 

Technologie de l’information 6.56% 

Energie 6.46% 

Consommation discrétionnaire 4.05% 

Immobilier 2.33% 

Exposition aux combustibles fossiles (extraction, stockage...) 0.29 %. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental ont-ils été alignés 
sur la taxonomie de l'UE ?  
Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la SFDR 
sans réaliser d'investissements durables. 
 
 
 
 
 
 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxonomie de l'UE ?1 

 
 Oui :   

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire  

Non  

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
#1 Aligné sur les caractéristiques E/S comprend les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

#2Autres comprend les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d'investissements durables. 
 

La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques de l'E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables d'un point de vue 
environnemental et social. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

Investments

#1 Aligned with E/S 
characteristics 100%

#1A Sustainable 0%  

Taxonomy-aligned 0%

Other environmental 
0%

Social 0%
#1B Other E/S 

characteristics

#2 Other
0%
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Quelle a été la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?  Le 
fonds n'est pas investi dans des activités transitoires ou habilitantes.  

 

 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE s'est-il comporté par  rapport aux 
périodes de référence précédentes ?   
La part des investissements réalisés dans les activités transitoires et habilitantes est de 0 %. 

 

Quelle est la part des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas conforme à la 
taxonomie de l'UE ?  
Le fonds n'est pas investi dans des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas 
conforme à la taxonomie de l'UE. 

 
Quelle est la part des investissements socialement durables ?  

        Le fonds n'est pas investi dans des investissements socialement durables. 

 

Quels investissements ont été inclus dans la rubrique "autres", , quel était leur objectif et y avait-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Le fonds n’investit pas dans la catégorie « #2 Autres ». 

Cependant, le fonds Gay-Lussac Actions Responsabilité Sociale a mis en place une politique stricte 
d'exclusion des secteurs suivants afin d'établir des garanties environnementales ou sociales minimales 
:  

 

Les graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie 
de l'UE. Comme il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement taxonomique 
des obligations souveraines*, le premier graphique montre l'alignement taxonomique par rapport à tous 
les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le second 
graphique montre l'alignement taxonomique uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines.  

 

 
* Pour les besoins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

1. Alignement taxonomique des 
investissements, y compris les obligations 

souveraines*. 

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

100%

100%

100%

OpEx

CapEx

Turnover

0% 50% 100%

2. Alignement taxonomique des 
investissements à l'exclusion des obligations 

souveraines*.

Aligné sur la taxonomie : Gaz fossile

Aligné sur la taxonomie : Nucléaire

Alignement taxonomique (pas de gaz ni de nucléaire)
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Exclusion stricte 

- Production et commercialisation d'armes chimiques, 
d'armes biologiques et d'armes à l'uranium appauvri, 

- Fabrication, stockage et services relatifs aux mines 
antipersonnel et aux bombes à fragmentation, 
conformément aux conventions d'Ottawa et d'Oslo, 

- Les entreprises qui violent les 10 principes du Pacte 
mondial des Nations unies, 

- Les entreprises qui violent les normes internationales.  

Exclusion jusqu'à 5% du chiffre 
d'affaires 

- Production de cannabis récréatif, 

- Production, exploitation, transport et stockage du 
charbon thermique, 

- Activités liées à la pornographie ; - Activités liées aux jeux 
d'argent,  

- Production et exploitation de combustibles fossiles non 
conventionnels.  

Exclusion jusqu'à 10 % du chiffre 
d'affaires 

Production de tabac. 

Exclusion jusqu'à 30 % (inclus) du 
chiffre d'affaires 

Production et exploitation de combustibles fossiles 
conventionnels. (en amont et en aval) 

 

 

 

Quelles actions ont été entreprises pour satisfaire aux caractéristiques environnementales et/ou sociales au 
cours de la période de référence ?  

Le fonds assure la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales en procédant à des 
évaluations approfondies de la durabilité des investissements. Ces évaluations permettent d’obtenir une 
compréhension claires des sujets ESG les plus importants de chaque entreprise. Sur cette base, une feuille 
de route est élaborée afin de pouvoir juger les progrès réalisés. De plus les gérants et analystes engagent 
la direction des entreprises investies afin de s’assurer des progrès réalisés. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Aucun indice de référence n'a été déterminé pour la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues. 

En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice général de marché ? 

Pas d’indice de référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport aux indicateurs de durabilité afin de 
déterminer l'adéquation de l'indice de référence avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues ? 

Pas d’indice de référence. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Pas d’indice référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport à l'indice général du marché ?  

    N/A. 
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ANNEXE III 

ANNEX IV 

Modèle d'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

Nom du produit : Gay-Lussac Interentreprises                                           Identifiant de l'entité légale : Gay-Lussac gestion 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

  

 

 

 

     Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier 
ont-elles été respectées ?  

En tant que fonds classés article 8, le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales. 
Afin de mesurer l’atteinte de ces objectifs, particulièrement l’atténuation du changement climatique, 
plusieurs indicateurs sont calculés et comparés à l’indice de référence avec l’objectif d’être toujours 
meilleur. Pour cela, le fonds regarde en priorité l’intensité carbone ainsi que l’alignement aux Accords de 
Paris. Le fonds regarde aussi l’exposition au charbon, aux combustibles fossiles ainsi qu’un score 
d’exposition au risque de biodiversité. 

 

 Quelles sont les performances des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité ayant pour but l’atténuation du changement climatique sont l’intensité carbone 
ainsi que l’alignement aux Accords de Paris. Les indicateurs de durabilité sont à retrouver dans le reporting 
extra-financier semestriel du fonds ci-joint : https://www.gaylussacgestion.com/wp-
content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-
2022.pdf 

 

...et par rapport aux périodes précédentes ?  

N/A. 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables partiellement réalisés par le produit 
financier et comment l'investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Elle a réalisé des investissements 
durables avec un objectif environnemental 
: ___% 

 
dans des activités économiques 
qualifiées de durables sur le plan 
environnemental dans le cadre de 
la taxonomie de l'UE 
dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables du point de vue 
de l'environnement selon la 
taxonomie de l'UE 

Il a favorisé les caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) ainsi que la mise en place d'un système de 
gestion des risques. 
bien qu'il n'ait pas eu pour objectif un investissement 
durable, il a eu une proportion de ___% d'investissements 
durables 
  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qualifiées 
d'écologiquement durables selon la taxonomie de 
l'UE 
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables du point de vue de 
l'environnement selon la taxonomie de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Elle a réalisé des investissements durables 
avec un objectif social : ___%  

Elle a promu les caractéristiques de l'E/S, mais n'a pas 
réalisé d'investissements durables.  
 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/07/Gay-Lussac-Actions-Responsabilite-Sociale-Reporting-extra-financier-Decembre-2022.pdf
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Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

 

Comment les investissements durables que le produit financier a partiellement réalisés n'ont-ils pas 
causé de préjudice significatif à un objectif d'investissement durable environnemental ou social ?  

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la 
SFDR sans réaliser d'investissements durables. 

Comment les indicateurs d'impact négatif sur les facteurs de durabilité ont-ils été pris en 
compte ?  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

Les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Détails :  

Le fonds n'est pas investi dans des objectifs environnementaux ou sociaux durables, et cette 
information n'est donc pas pertinente pour le fonds. 

 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principaux effets négatifs sur les facteurs de 
durabilité ?  

Gay-Lussac Interentreprises a pris en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. 

L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que 

définis de l’Annexe I du règlement 2022/1288, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel. 

La taxonomie de l'UE énonce un principe de "ne pas nuire de manière significative" selon 
lequel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent pas nuire de manière 
significative aux objectifs de la taxonomie de l'UE et s'accompagne de critères 
spécifiques de l'Union.  
 
Le principe "do no significant harm" ne s'applique qu'aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l'UE pour des activités 
économiques durables du point de vue de l'environnement. Les investissements sous-
jacents à la partie restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l'UE pour des activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus nuire de manière significative à 
des objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 

d’atténuation 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES 
Scope 3. Sur base des émissions absolues, soit 
publiées, soit estimées. Les émissions de GES sont 
exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de 
GES sont pris en compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise 
en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone 
 

Exposition aux 
entreprises actives dans 
le secteur des carburants 
fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives 
dans le secteur des carburants fossiles. Sur base de 
l’identification des entreprises qui tirent des revenus de 
l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage 
de divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour 
toutes les 
stratégies du 
charbon thermique 
et restrictions 
supplémentaires 
pour les stratégies 
durables et d’impact 

Part de la consommation 
et production d’énergie 
non renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale 
par rapport à la consommation d ‘énergies 
renouvelables. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Intensité de 
consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. 

Indicateur d’impact 
à développer 

Activités qui ont impact 
négatif sur des zones 
sensibles pour la 
biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité. Il s’agit de 
la part des investissements dans des sociétés 
émettrices dont les sites/opérations sont situés dans 
des zones sensibles du point de vue de la biodiversité ou 
à proximité de celles-ci, lorsque les activités de ces 
sociétés émettrices ont une incidence négative sur ces 
zones : 

- entraînant la détérioration des habitats naturels et 
des habitats d'espèces et la perturbation des espèces 
pour lesquelles la zone protégée a été désignée ; et 

- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation 
nécessaires identifiées par l'une des évaluations 
suivantes n'ont pas été mises en œuvre conformément 
à certaines lois. 

Indicateur 
biodiversité : 
transparence dans 
les rapports 
périodiques extra-
financiers 

Emissions rejetées dans 
l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros 
investi, en moyenne pondérée du fonds. Les émissions 
toxiques rejetées dans l’eau concernent notamment les 
nitrates, les émissions directes de phosphate, ou 
encore les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact 
à développer, suivi 
des controverses 

Ratio de déchets 
dangereux 

Tonnes de déchets dangereux divisé par millions 
d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG, Suivi des 
controverses 

Violations des principes 
de l’UN Global Compact 
ou des principes de l’OCDE 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont considérées comme violant les principes du 
Pacte mondial des Nations unies ou les principes 
directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des 
controverses, 
exclusions 
normatives 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 
 

 

 

Quelle est la proportion d'investissements liés au développement durable ? 
 

N/A. 

 

 

 

 

 

Quelle était la répartition des actifs ?  

Mixité du conseil 
d’administration 

Rapport moyen entre les membres féminins et 
masculins du conseil d’administration dans les 
entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Inégalité de rémunération 
H/F 

Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et 
les femmes se définissent par un écart de salaire entre 
les hommes et les femmes, écart souvent exprimé en 
pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du 
critère dans le cadre 
de la méthodologie 
ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines 
anti-personnel, munitions 
à fragmentation, armes 
chimiques et armes 
biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons 
qui sont impliquées dans la production ou la vente de 
mines anti-personnel, de munitions à fragmentation, 
d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique 
d’exclusion 
sectorielle 

Principaux investissements Secteur % Actifs Pays 

Novo Nordisk Santé 3.46% Danemark 

Air Liquide Produits de base 2.24% 

jo 

France 

Ahold Delhaize Alimentation 1.89% Pays-Bas 

Stef 

 

Industrie 1.79% France 

Robertet Produits de base 1.65% France 

Euronext Finance 1.52% France 

Neurones Tech. de l’information 1.38% France 

Pernod Ricard 

 

Alimentation 1.37% France 

Equasens Tech. de l’information 1.15% France 

ERG SPA Energie 1.08% Italie 

Relx Plc Industrie 1.02% Royaume-Uni 

Diageo Alimentation 0.92% Royaume-Uni 

Argan Immobilier 0.91% France 

Virbac Santé 0.70% France 

Vivendi Services de 
communication 

0.59% France 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion des 
investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir 
01/01/2022-31/12/2022 
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* 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 
 

Santé 5.31% 

Alimentation 5.06% 

Produits de base 4.19% 

Industrie 3.81% 

Energie 2.69% 

Technologie de l’information 2.51% 

Immobilier 2.00% 

Finance 1.52% 

Consommation discrétionnaire 1.14% 

Exposition aux combustibles fossiles (extraction, stockage...) 0.29 %. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental ont-ils été alignés 
sur la taxonomie de l'UE ?  
Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 de la SFDR 
sans réaliser d'investissements durables. 
 
 
 
 
 
 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxonomie de l'UE ?1 

 
 Oui :   

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire  

Non  

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
#1 Aligné sur les caractéristiques E/S comprend les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

#2Autres comprend les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d'investissements durables. 
 

La catégorie #1 Aligné sur les caractéristiques de l'E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables d'un point de vue 
environnemental et social. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

Investments

#1 Aligned with E/S 
characteristics 100%

#1A Sustainable 0%  

Taxonomy-aligned 0%

Other environmental 
0%

Social 0%
#1B Other E/S 

characteristics

#2 Other
0%
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Quelle a été la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ?  Le 
fonds n'est pas investi dans des activités transitoires ou habilitantes.  

 

 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie de l'UE s'est-il comporté par  rapport aux 
périodes de référence précédentes ?   
La part des investissements réalisés dans les activités transitoires et habilitantes est de 0 %. 

 

Quelle est la part des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas conforme à la 
taxonomie de l'UE ?  
Le fonds n'est pas investi dans des investissements durables dont l'objectif environnemental n'est pas 
conforme à la taxonomie de l'UE. 

 
Quelle est la part des investissements socialement durables ?  

        Le fonds n'est pas investi dans des investissements socialement durables. 

 

Quels investissements ont été inclus dans la rubrique "autres", , quel était leur objectif et y avait-il des 
garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Le fonds n’investit pas dans la catégorie « #2 Autres ». 

Cependant, le fonds Gay-Lussac Interentreprises a mis en place une politique stricte d'exclusion des 
secteurs suivants afin d'établir des garanties environnementales ou sociales minimales :  

 

Les graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie 
de l'UE. Comme il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement taxonomique 
des obligations souveraines*, le premier graphique montre l'alignement taxonomique par rapport à tous 
les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le second 
graphique montre l'alignement taxonomique uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines.  

 

 
* Pour les besoins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines. 
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Exclusion stricte 

- Production et commercialisation d'armes chimiques, 
d'armes biologiques et d'armes à l'uranium appauvri, 

- Fabrication, stockage et services relatifs aux mines 
antipersonnel et aux bombes à fragmentation, 
conformément aux conventions d'Ottawa et d'Oslo, 

- Les entreprises qui violent les 10 principes du Pacte 
mondial des Nations unies, 

- Les entreprises qui violent les normes internationales.  

Exclusion jusqu'à 5% du chiffre 
d'affaires 

- Production de cannabis récréatif, 

- Production, exploitation, transport et stockage du 
charbon thermique, 

- Activités liées à la pornographie ; - Activités liées aux jeux 
d'argent,  

- Production et exploitation de combustibles fossiles non 
conventionnels.  

Exclusion jusqu'à 10 % du chiffre 
d'affaires 

Production de tabac. 

Exclusion jusqu'à 30 % (inclus) du 
chiffre d'affaires 

Production et exploitation de combustibles fossiles 
conventionnels. (en amont et en aval) 

 

 

 

Quelles actions ont été entreprises pour satisfaire aux caractéristiques environnementales et/ou sociales au 
cours de la période de référence ?  

Le fonds assure la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales en procédant à des 
évaluations approfondies de la durabilité des investissements. Ces évaluations permettent d’obtenir une 
compréhension claires des sujets ESG les plus importants de chaque entreprise. Sur cette base, une feuille 
de route est élaborée afin de pouvoir juger les progrès réalisés. De plus les gérants et analystes engagent 
la direction des entreprises investies afin de s’assurer des progrès réalisés. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Aucun indice de référence n'a été déterminé pour la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues. 

En quoi l'indice de référence diffère-t-il d'un indice général de marché ? 

Pas d’indice de référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport aux indicateurs de durabilité afin de 
déterminer l'adéquation de l'indice de référence avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues ? 

Pas d’indice de référence. 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ?  

Pas d’indice référence. 

Comment ce produit financier s'est-il comporté par rapport à l'indice général du marché ?  

    N/A. 


